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L'échappée jurassienne (2ème partie)

Nombre de places : 10 (y compris l'animateur)
Guide : Gérard (G)

Date :  du vendredi 4 septembre au vendredi 11 septembre 2026

Vendredi 4 septembre:
Voyage en train Paris / Lons le Saunier, départ gare de Lyon à 12h17 arrivée Lons le Saunier à 15h59)
Diner en ville (restaurant à déterminer)
Nuit au Nouvel Hôtel

Samedi 5 septembre: De Lons le Saunier à Chatillon
Randonnée 23 km
Dénivelé cumulé 530 m
Nuit  au Camping Les Epinettes en mobilhomes
Diner tiré du sac

Dimanche 6 septembre: De Chatillon à Menetrux
Randonnée 20 km
Dénivelé cumulé 450 m
Diner et nuit au gîte Les amis du Hérisson

Lundi 7 septembre: De Menetrux à Chaux de Crotenay
Randonnée 20 km
Dénivelé cumulé 550m
Diner et nuit Hôtel des lacs

Mardi 8 septembre: De Chaux de Crotenay à Foncine le Haut
Randonnée 18 km
Dénivelé cumulé 550 m
Diner et nuit  à l'auberge de la rivière

Mercredi 9 septembre: de Foncine le Haut à La Chapelle des bois
Randonnée 15 km
Dénivelé cumulé 450 m
Diner et nuit  au gîte La maison du montagnon

Jeudi 10 septembre: de La Chapelle des bois à Morez
Randonnée 15 km
Dénivelé cumulé 250 m
Nuit à l'Hôtel Morez
Diner : restaurant à déterminer

Vendredi 11 septembre: boucle autour de Morez
Randonnée matinale (facultative) d'une dizaine de km à définir

Retour vers Paris Gare de l'Est (départ de Morez 15h34, arrivée Paris 20h42)
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Tarif (provisoire) : 700 euros
Il comprend:
. l’hébergement à l'hôtel, camping (mobilhomes) ou en gîte.
. les diners (sauf celui du samedi 5 septembre) et petits déjeuners (sauf celui du dimanche 6 septembre).
. le transport des bagages entre toutes les étapes.
Il ne comprend pas:
. les boissons pour les diners
. les pique-niques
. les visites libres
. Le train aller Paris / Lons le Saunier-Paris et retour Morez / Paris
 

Les inscriptions seront ouvertes à partir du 28 décembre 2025 à 8h et seront closes le 05 janvier 2026.
La demande de réservation sera à effectuer auprès de Gérard (G) par mail (gerard.gallet@free.fr) ou par sms 
(06 49 81 46 94) à partir de la date ci-dessus indiquée. 

Après accord sur l'inscription, un acompte de 200€ sera demandé et devra être adressé:
• de préférence par virement adressé à Gérard (G) (le RIB sera communiqué par Gérard). Indiquer sur l'objet 
du virement : Nom +  séjour Jura
• éventuellement par chèque à l’ordre de Gérard (G); l'adresse sera communiquée

En cas de désistement pour raison médicale ou raison familiale grave, la restitution de l'acompte et du solde 
sera effectuée après déduction des sommes non remboursées.


